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ARTICLE 6

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La notion de délai raisonnable prévue par l’ordonnance est mieux à même d'appréhender la 
diversité des situations et permet au juge d’évaluer de façon plus complète le respect des droits du 
bénéficiaire d’un pacte de préférence.

Le délai préfixe de deux mois instauré par le Sénat à l’article 4 répond à la préoccupation de 
renforcer la sécurité juridique.  

A cet égard, il est utile de rappeler que la sécurité juridique est précisément  la raison pour laquelle 
cette action interrogatoire a été instaurée par l’ordonnance et qu’il est particulièrement important de 
préserver les droits du bénéficiaire du pacte de préférence dans un cadre permettant l'appréciation 
du juge en dernier recours.

Nous proposons d’en revenir au texte de l’ordonnance et à la notion de délai raisonnable.


